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Retour sur quelques questions abordées 
lors du Conseil municipal du 31 octobre.

Travaux de
remise à niveau

de la crèche
Félicie-Ametller

Poursuivant son effort en faveur
des plus jeunes la commune envi-

sage de remettre à niveau
les locaux de la crèche de
Frontignan en étendant
les locaux actuels et en
créant une salle de réu-
nion pour les assistantes
maternelles et une salle
pour l’accueil des enfants.
Il est également prévu de
reprendre la toiture des
locaux. Profitant de ces
travaux, la commune réa-
lisera également la réno-

vation de la salle de propreté de
la crèche collective – section des
« grands ». Ces travaux sont éva-
lués à 151 000 € HT. La demande
de co-financements auprès de la
Caisse d’Allocations Familiales
et du Conseil Général de l’Hérault
est adoptée à l’unanimité.

Contrat Enfance
Jeunesse

La Ville de Frontignan a, depuis
plusieurs années, mis en place une
politique volontariste permettant
d’accueillir les enfants et les jeunes
de 3 à 25 ans dans les dispositifs
socio sportifs, socio culturels et
de loisirs sur son territoire.
Les actions bénéficiaient jusqu’au
31 décembre 2005 d’un cofinance-
ment de 61,64 % de la Caisse d’Allo-
cations Familiales de Montpellier dans
le cadre du Contrat Temps Libre.
De nouvelles règles d’attribution
des crédits de la CAF limite son
intervention à hauteur de 55 %.
Ces nouvelles dispositions alour-
diront la charge pour la Ville mais
ne remettent absolument pas en
cause l’action menée. Ce contrat
permettra à la ville de poursui-
vre son effort dans le domaine de
la prévention mais aussi dans la lut-
te contre les exclusions et favo-
riser la réussite et l’insertion des
enfants, des adolescents et des
jeunes dans la cité et la société. 
Adopté à l’unanimité.

Intempéries de
septembre 2006

Durant la nuit du 13 au 14 septem-
bre 2006, la ville de Frontignan a
connu un épisode pluvieux-ora-
geux important qui a occasionné
de multiples dégâts tant aux biens
privés que publics : inondations
de bâtiments et d’habitations,
dégâts à la voirie et espaces publics,
toitures abîmées etc… 
Au vu des dégâts recensés, il a été
rapidement déclenché auprès de
l’Etat une procédure de recon-
naissance de catastrophe natu-
relle afin que les habitants de la vil-
le, en cas d’instruction favorable
de cette demande, puissent béné-
ficier de prises en charge correc-
tes par leurs assurances.
Toutefois, certains sinistres subis
par la Ville en particulier sur son espa-
ce public et sa voirie ne recevront
aucune indemnisation des assu-
rances. Ces dégâts sont évalués à plus
de 100 000 € TTC.
Le conseil municipal à l’unanimi-
té, décide de faire appel à la soli-
darité de l’Etat, de la Région et du
Département.
Une demande équivalente, relati-
ve aux dégâts de la piste de Bicross,
estimés à 54 684 € HT, a été aussi
adoptée à l’unanimité.

Des conventions
pour 

l'École de voile

Conventions entre la Ville, l’asso-
ciation sportive du collège Sain-
te-Thérèse et le SPI Club pour la
mise à disposition de matériel et
d’un local de l’école de voile.
Un éducateur sportif de la Ville
apportera un soutien technique
et pédagogique à l’enseignant
d’éducation physique du collège
Sainte-Thérèse. Décision adoptée
à l’unanimité.

carnet
OCTOBRE
Naissances
Mathilde de David Castan et de
Christelle Tomas. Lorik de Christophe
Hurtiger et de Karine Lopez. Maxime
de Mathieu Haussmann et de Anne
Tralcat. Matthias de Fabrice Martinez
et de Véronique Bouisset. Enzo de
Jean Meli et de Florence Rubio.
Clara de Patrick Gadbin et de Nancy
Mordant. Mélony de Sébastien
David et de Marion Faure. Lexane
de Christian Beulé et de Emilie
Becart. Kinga de Arthur Zolkiewski
et de Mariola Golach. Lysa de
Vincent Valat et de Audrey Ginestet.
Kelly de Jean-Yves Maritano et de
Christelle Simone. Olivia de Cyril
Sablier et de Céline Fernandez.
Enzo de Antoine Marion et de
Véronique Brahimi. Erwann de
Jérôme Michel et de Alexia Plancq.
Juliette de Antoine Ivent et de
Laurence Toulouse. Naîs de Grégory
Derousseau et de Johanna Cebria.
Angel de Xavier Ortega et de Aline
Lobry. Louna de Laurent Martinez
et de Cora Vidamo. Candice de
Florent Combette et de Delphine
Gimenes. Matéo de Christophe
Parmentier et de Cathy Pointout.
Lauris de Guilhem Sala et de Sabrina
Montfort. Kenji de Angélo Lopez
et de Myriam Bessaud. Laïla de
Lhoucine Azoughli et de Sanae
Achchak. Camille de Régis Mortier
et de Christelle-Sophie Cantrainne.
Manon de Philippe Gay et de Magali
Deshayes. Olivia de Diego Labrador
et de Verena Remy.

Mariages
Gérard Poquet et Blanche Billat.
Olivier Boquet et Elyndda Miralles.
Laurent Simondin et Marielle Serpin-
Morin. Paulo Monge Bustamante et
Céline Leboissetier. Patrice Pico
et Jessica Deltell. 

Décès
Jeanne Mathieu veuve Delgal.
Yamia Krahchi épouse Ferhah.
Alice Marin veuve Serra. Marie
Hernandez épouse Zaragoza.
Cécile Catalan épouse Armand.
Louis Ribert. Gabriel Val les.
Patrick Brut. Marie Veyre veuve
Jourdan. Claude Serres. Joseph
Pa ta lano .  P ie r re  Azemard .
Germaine Candela veuve Cardona.
Jacqueline Chapelot. Camille
Leyvastre veuve Beulé. Antoinette
Serrano veuve Guillamon. Liliane
Houssin épouse Penalver. Vito
Marinello. Solange Crouvizier
veuve Bailly. Jean-Paul Duteil. 
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